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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité départementale du Loiret
DREAL Centre - UD 45 - 5 avenue Buffon
  Bureaux - 3 rue du Carbone - Orléans la Source
 CS 96407
45064 Orléans Cedex 2

Orléans, le 21/11/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 23/10/2025

Contexte et constats

Publié sur

BARDAT (ex PLAISANCE)

La tour de Bourges
45220 Triguères

Références : n° 528/2025
Code AIOT : 0010003626

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  23/10/2025 dans  l'établissement
BARDAT (ex PLAISANCE) implanté Les Sablonnières 45220 Douchy-Montcorbon. L'inspection a été
annoncée le 08/09/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La visite a été réalisée pour contrôler le respect des prescriptions de l'arrêté de mise en demeure
du 17 décembre 2024.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
BARDAT (ex PLAISANCE)•
Les Sablonnières 45220 Douchy-Montcorbon•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0010003626•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

L’exploitation est située aux lieux-dits «Les Sablonnières» et «Les Grandes Noues» sur le territoire
de la commune de DOUCHY-MONTCORBON. Il s’agit d’une carrière à ciel ouvert de sable rouge
dont la superficie autorisée est de 6 ha 23 a 81 ca. La production maximale autorisée est de 30 000
tonnes  par  an,  pour  une  moyenne  annuelle  de  19  000  tonnes.  Le  site  dispose  d’un  arrêté
d’autorisation  de  poursuivre  l’activité  du  8  février  2021.
Lors de l’extraction, les opérations de transport sont uniquement effectuées par des camions
appartenant à la société. L’exploitant précise que l’extraction de la carrière s’effectue uniquement
par campagnes en fonction des besoins et des conditions météorologiques.

Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
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conformer à la prescription) ;
soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Néant

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1

Mesures
périodiques
des niveaux

sonores

Arrêté Préfectoral
du 08/02/2021,

article 6.2.3.

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription

Levée de mise en
demeure

2
Quantité
maximale
extraite

Arrêté Préfectoral
du 08/02/2021,

article 1.2.3.
/ Sans objet

3
Respect du

plan de
phasage

Arrêté Préfectoral
du 08/02/2021,

article 2.3.3.
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans le tableau ci-dessus.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mesures périodiques des niveaux sonores
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/02/2021, article 6.2.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Mesures périodiques des niveaux sonores

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 08/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•
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date d'échéance qui a été retenue : 19/06/2025•

Prescription contrôlée :

[...] Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée 6 mois au maximum après la
mise en service de l’installation puis tous les 3 ans dans le cas générique. [...]

Constats :

Lors des deux dernières inspections (en 2022 et en 2024), il avait été relevé un écart relatif à la
périodicité des contrôles des niveaux sonores. Au vu de ces écarts, une mise en demeure a été
prononcée le 17 décembre 2024.

Constat 2025 :
A la demande de l’inspection, l’exploitant a présenté le rapport de contrôle acoustique réalisé sur
la carrière de Douchy-Montcorbon par la société ENCEM le 7 octobre 2025 en période d'activité.
L’analyse de ce rapport permet de constater que les activités exercées ne sont pas à l’origine de
nuisances sonores pour les tiers et respectent les valeurs réglementaires en limite de propriété
ainsi qu'au niveau des zones à émergence réglementée.
L’écart est soldé.
La mise en demeure du 17/12/2024 est levée.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant  procède  à  une  mesure  des  niveaux  sonores  lors  des  prochaines  opérations
d'extraction.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure

N° 2 : Quantité maximale extraite
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/02/2021, article 1.2.3.
Thème(s) : Autre, Quantité maximale extraite
Prescription contrôlée :

Les matériaux extraits sont des sables rouges et de la craie.
La quantité maximale de matériaux extraits de la carrière est de 30 000 tonnes/an (avec une
moyenne de 19 000 tonnes/an).

Constats :

L’exploitant n’a quasiment pas exploité le gisement de sables rouges sur cette carrière (320 t en
2024 et encore moins en 2025). D’après lui, les sables sont plus difficiles à commercialiser pour la
société Bardat qui est surtout reconnue pour les marnes calcaires utilisées en amendement. Une
réflexion est en cours pour trouver un débouché aux sables rouges.
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Pas d’écart relevé sur ce point.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Respect du plan de phasage
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/02/2021, article 2.3.3.
Thème(s) : Autre, Respect du plan de phasage
Prescription contrôlée :

L’exploitation de la carrière est conduite conformément aux plans de phasage des travaux et de
remise en état du site annexés au présent arrêté. Toute modification du phasage ou du mode
d’exploitation doit  faire  l’objet  d’une demande préalable  adressée  au  préfet  avec  tous  les
éléments  d’appréciation.

Constats :

L’exploitant prend du retard sur le plan de phasage initialement prévu. Toutefois, il est toujours
cohérent avec le montant des garanties financières.
Pas d’écart relevé sur ce point.

Type de suites proposées : Sans suite


